
Aux commerçants, habitants 
et riverains de Meyrin-Village

Pour le chantier 2007-2010 du tramway et de la tranchée couverte, 
deux mesures sont mises en place dans le Village de Meyrin.

Pavillon d’information

Un pavillon d’information est installé à l’angle de la rue Antoine-Ver-
chère et de la route de Meyrin. Ouvert aux heures de permanence, 
il permettra à toute personne intéressée de consulter les plans du 
projet et de dialoguer avec un délégué du maître de l’ouvrage qui 
répondra à ses questions.  

• 	Pour cette fin d’année 2007, permanence les mardi 27 novem-
bre, lundi 3 et mardi 11 décembre, de 14h30 à 17h30. 

• 	Dès la reprise de janvier 2008, permanence  tous les mercredis 
de 14h30 à 17h30. 

Parking couvert

Sensible aux vœux des commerçants et soucieux de compenser 
les gênes du chantier par une mesure transitoire positive,  le maître 
de l’ouvrage a décidé de prendre en charge la gratuité de la pre-
mière heure de parcage, ceci à dater du 1 décembre 2007.

Cette mesure a pour but de favoriser l’accès aux commerces        
durant la construction de la tranchée couverte, qui commencera 
début 2008.

D’avance, nous vous remercions de votre compréhension. 

La direction générale du chantier.In
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